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Rapport du Secrétariat


Additif


Introduction

1. Le présent additif, qui contient des données supplémentaires reçues par le Secrétariat entre le 3 septembre 2010 et le 15 octobre 2010, complète et met à jour le rapport du Secrétariat sur les données communiquées par les Parties conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.22/7-UNEP/OzL.Pro/ImpCom/45/2). Après avoir examiné ces données supplémentaires, le Comité d’application fera des recommandations appropriées à la vingt-deuxième Réunion des Parties.
A.
Situation en ce qui concerne la communication des données de l’année de référence et des données de référence (par. 1 et 2 de l’article 7 et par. 1 et 7 de l’article 2F)
2. Après le 3 septembre 2010, Saint-Marin a communiqué ses données pour les années de référence et ses données de référence pour tous les groupes de substances pour lesquelles ces données sont exigées, s’acquittant ainsi de son obligation de communiquer des données au titre des paragraphes 1 et 2 de l’article 7 et des paragraphes 1 et 7 de l’article 2F du Protocole de Montréal.
B.
Situation en ce qui concerne l’obligation de communiquer des données annuelles (par. 3 et 3 bis de l’article 7) pour l’année 2009

3. Après le 3 septembre 2010, 67 autres Parties ont communiqué leurs données pour 2009, portant le nombre total des Parties ayant communiqué leurs données pour 2009 à 167 (123 Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et 44 non visées par cet article). Les niveaux calculés de production et de consommation pour ces Parties sont indiqués dans l’annexe I au présent additif.
4. Les 29 Parties énumérées ci-après n’ont pas communiqué leurs données pour 2009 et peuvent, de ce fait, se trouver en situation de non-respect de leurs obligations de communiquer des données annuelles au titre des paragraphes 3 et 3 bis de l’article 7 tant que le Secrétariat n’aura pas reçu les données manquantes : Bolivie (État plurinational de), Botswana, Burundi, Cap-Vert, Congo, Côte d’Ivoire, Émirats arabes unis, Érythrée, France, Gambie, Guinée, Îles Cook, Iles Marshall, Jamahiriya arabe libyenne, Libéria, Luxembourg, Mali, Mozambique, Nauru, Ouganda, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, Roumanie, Saint-Siège, Sao-Tomé-et-Principe, Slovénie, Tchad et Yémen.

5. Le Comité d’application examinera la situation de ces Parties en vue de présenter des recommandations appropriées à la vingt-deuxième Réunion des Parties. 
C. Respect des mesures de réglementation en 2009

6. Le 15 septembre 2010, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, qui figurait au tableau 12 du rapport sur la communication des données en attendant qu’il fournisse des éclaircissements sur les écarts entre ses données communiquées pour les substances de l’Annexe C, a depuis lors informé le Secrétariat que la production était stockée en vue d’exportations au cours des années ultérieures aux fins d’utilisation comme produits intermédiaires.
D. Production en 2009 de chlorofluorocarbones (CFC) par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées par ce paragraphe (décision XVII/12, par. 2) 
7. Après le 3 septembre 2010, la Fédération de Russie, la Grèce et l’Italie ont indiqué qu’elles n’avaient pas produit de CFC pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, tandis que les États-Unis d’Amérique ont fait état d’une production de 252,8 tonnes PDO pour répondre à ces besoins. Ces quatre Parties étaient au nombre des cinq Parties figurant au tableau 15 du rapport sur la communication des données pour n’avoir pas communiqué leurs données pertinentes pour 2009. 
E. Communication des données sur les utilisations d’agents de transformation (décision XXI/3)

8. Après le 3 septembre 2010, la Chine et l’Irlande ont communiqué des informations sur les utilisations de substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation sur leurs territoires comme cela est demandé dans les décisions X/14 et XXI/3, respectivement.
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